Quitter le domicile familial

Par chamalow, le 03/11/2013 a 14:57

Es-ce possible de quitter 3 semaines ou un mois le domicile parental avant sa majorité sans
gue cela cause des soucis en terme de loi ?

Par cocotte1003, le 03/11/2013 & 17:50

Bonjour, oui avec l'autorisation de vos parents qui vous mettront sous la responsabilité d'une
personne majeur, cordialement
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